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la cigarette électronique va bientôt
inonder le marché belge

LE RÉSUMÉ

La cigarette électronique
sera prochainement mise en

vente libre. conformément à
une directive européenne.

La ministre de la Santé
souhaite ainsi abaisser

le seuil d'ac:c:ès pour un
produit qu'elle juge utile

pour ceux qui veulent
diminuer leur consommation

de tabac.

Les dgarettiers, eux, misent
avant tout sur la séduction

des jeunes.

Bien souvent, il s'agit de marchan-
dises fabriquées en Chine dont la
qualité de fabrication est difficile à
contrôler.

En échange de l'assouplissement
de la commercialisation, l'arrêté
royal apportera des garanties quant
aux produits utilisés dans la fabrica-
tion et au dosage de ceux-ci Doréna-
vant, les cartouches devront avoir un
volume maximum de 2 millilitres et
le liquide contenant la nicotine ne
pourra pas contenir plus de 20 mil-

ligrammes de nicotine par millilitre.
La semaine dernière, le CD&V

JEAN-PAUL BOMBAERTS

La cigarette électronique sera bien-
tôt en vente libre en Belgique. Il ne
manque plus que la signature royale
en bas de l'arrêté rédigé par la minis-
tre de la Santé Maggie De Block
(Open Vld). Ce devrait être chose
faite «enjévrierou en maT~iJI,nous pré-
cise-t -on au cabinet de la ministre. Il
est plus que temps, car une directive
européenne impose la vente libre
pour le 1'"janvier 2016.

Jusqu'ici, la Belgique n'avait pas
encore été envahie par l'e-cigarette.
Les Belges seraient ainsi six fois
moins nombreux que les Français à
vapoter. En cause, un cadre législatif
beaucoup plus strict chez nous. Les
cigarettes électroniques contenant
de la nicotine ne pouvaient être ven-
dues qu'en pharmacie. Résultat: bon
nombre de ronsommateurs belges
avaient pris l'habitude de passer la
frontière pour s'approvisionner en
France ou de commander leurs ciga-
rettes électroniques sur internet.

avait plaidé pour le prélè-
vement d'accises sur la ciga-

rette électronique, mais cette pro-
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